
 

 

 

FICHE DE POSTE 

AGENT D’ENTRETIEN MÉNAGER DES LOCAUX PISCINE  

Intitulé du poste  Agent d’entretien ménager des locaux piscine saisonnier  

Cadre d’emploi/statut  Fonction publique territoriale (catégorie C)  

Saisonnier (1er juillet – 31 août) 

Temps partiel 12h hebdomadaire 

Lieu d’exercice  Piscine intercommunale de l’Aillantais  

4 ter rue de la mothe, Aillant-sur-Tholon 

89110 MONTHOLON  

Positionnement hiérarchique  Sous l’autorité de la chargée de projet et du Président  

Missions principales  Entretien et hygiène  

- Assurer la propreté, l’hygiène et la désinfection des locaux de la piscine 

afin de garantir un environnement sain et sécurisé pour les usagers et le 

personnel. 

 

Nettoyage et désinfection  

- Nettoyer les vestiaires, douches, sanitaires et espaces communs 

- Désinfecter les surfaces (sols, bancs, poignées, casiers…) 

- Vider les poubelles et gérer les déchets 

 

Entretien spécifique  

- Utiliser les produits d’entretien adaptés (respect des dosages) 

- Appliquer les protocoles d’hygiène spécifiques aux milieux humides 

- Nettoyer les vitres et surfaces vitrées 

- Réaliser des opérations de nettoyage approfondi (décapage, détartrage…) 

 

Contrôle et suivi  

- Vérifier l’état de propreté des locaux 

- Signaler les anomalies ou dysfonctionnements (fuites, dégradations…) 

- Réapprovisionner les consommables (savon, papier, etc.) 

 

Respect des règles  

- Appliquer les consignes de sécurité et d’hygiène 

- Respecter les procédures liées à l’utilisation des produits chimiques 

- Porter les équipements de protection individuelle (EPI)  

Compétences requises  Techniques  

- Connaissance des techniques de nettoyage et désinfection 

- Connaissance des produits d’entretien et de leur utilisation 

- Notions des règles d’hygiène en milieu aquatique 

- Maîtrise du matériel de nettoyage (autolaveuse, balai, etc.) 

- Capacité à appliquer des protocoles stricts 

 

Relationnelles  

- Sens du service public  

- Savoir rendre compte 

- Rigueur et ponctualité  

- Discrétion professionnelle et devoir de réserve 

Diplômes et qualifications Expérience en nettoyage (idéalement en milieu collectif ou piscine) 

Formation en hygiène/propreté appréciée (CAP Agent de Propreté, etc.) 

Respect strict des règles d’hygiène 

Conditions de travail  Travail en horaires décalés (week-end, jours fériés)  

Station debout prolongée  

Travail en milieu humide et chloré 

Manipulation de produits chimiques 

Rémunération  Selon statut, expérience et grille en vigueur  



 


